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Cadre légal du suicide assisté en Suisse
ØLégalisé depuis 1942

Article 115 (1942) : punit l’assistance 
au suicide seulement si elle est 
accomplie pour des « motifs égoïstes 

(1)

Ce qui laisse légalement une large 
place à une aide « altruiste » au 
suicide 

Ø Pas de loi spécifique sur l’euthanasie 

(tuer sur demande reste punissable)

Ø Années 1980 : 

création des premières associations EXIT 
(Suisse alémanique et romande), puis 
Dignitas, qui utilisent ce vide légal pour 
offrir un accompagnement structuré au 
suicide.

Ø Depuis 2006 : les exigences de la Swiss 
Academy of Medical Sciences (SAMS) sont 
rendues obligatoires par la jurisprudence, 
renforçant les standards (capacité de 
discernement, évaluation médicale, 
documentation)



PRINCIPALES ORGANISATIONS DE SUICIDE 
ASSISTÉ EN SUISSE

Fondées pour la dignité en fin 
de vie

Critères et procédures 
stricts

Services complets mais 
payants

Rôle sociétal et débats 
éthiques

Ces deux organisations pionnières dans le domaine du suicide assisté en 
Suisse illustrent les enjeux complexes liés à la fin de vie digne.



MEMBRES DES ORGANISATIONS DE SUICIDE 
ASSISTÉ EN SUISSE

Source: World Federation of Right to Die Societies. (2023). Dignitas Switzerland: 2023 Review and 2024 Outlook

EXIT. (n.d.). Who is EXIT, Récupéré de https://www.exit.ch/en/englisch/who-is-exit/
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CRITÈRES POUR DEMANDER LE SUICIDE ASSISTÉ

Ø Capacité de discernement

Ø Volonté indépendante

Ø Souffrance extrême

Ø Examen d'autres alternatives



PROCÉDURE DU SUICIDE ASSISTÉ

Documents requis Soumission et 
évaluation

Rencontre avec 
accompagnateur Jour de l'assistance



ÉVOLUTION DU SUICIDE ASSISTÉ EN SUISSE

Source: OFS – Statistique des causes de décès et Statistique de la population et des ménages

Exit Suisse alémanique et 
Tessin : L'organisation a 
accompagné 1'421 
personnes vers la mort en 
2025 (contre 1'235 en 
2024).

Dignitas : L'association a 
accompagné 263 personnes 
en 2025, un chiffre 
globalement stable.





PROFIL DE LA POPULATION DEMANDANT LE 
SUICIDE ASSISTÉ

Genre Prédominant: Femmes Âge Moyen Élevé Lieu Préféré: Domicile

Ces données fournissent un aperçu du profil des personnes demandant le suicide 
assisté en Suisse, mettant en évidence une population féminine àgée cherchant à 

vivre ses derniers moments dans l'intimité de son foyer.

Causes dominantes
cancers, maladies neurologiques 
et limitations fonctionnelles liées 

à l’âge 





ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ DE DISCERNEMENT

Compréhension Appréciation Raisonnement Expression et maintien du 
choix

Une évaluation complète de ces capacités est cruciale pour 
confirmer la capacité de discernement du patient.



Place du psychiatre
 
Ø Dans la clinique du suicide assisté il n’y a 
pas de consensus quant à l’implication du 
psychiatre

Ø Certaines institutions, dont le Centre 
hospitalier universitaire Vaudois (CHUV), 
demandent de manière systématique une 
évaluation psychiatrique

Ø Certains sont favorables à ce que le 
psychiatre tienne un rôle de gatekeeper, 
soulignant la nécessité d’exclure un trouble 
mental d’autres s’y opposent, estimant qu’il 
s’agit d’une médicalisation inappropriée

Ø Il est important d’éviter de « psychiatriser » 
le recours au suicide assisté, tout en 
continuant à proposer des soins personnalisés.

Ø Le psychiatre doit être attentif à rester un 
psychiatre de liaison quand il tient le rôle de 
gatekeeper.

Ø « le devoir principal des psychiatres envers 
les mourants n’est pas de contrôler l’accès à 
la mort assistée, mais de promouvoir le choix 
autonome et diminuer l’angoisse liée au 
processus du mourir » Sullivan et al. 1998 

Sullivan MD, Youngner SJ, Ganzini L. Should psychiatrists serveas gatekeepers for physician-assisted suicide? Hastings 
Cent Rep 1998 ; 28 : 24-31.



Particularités éthiques et institutionnelles
ØLa Suisse se distingue par un modèle non médicalisé, porté par des associations de citoyens, 
où le médecin aun rôle limité (prescription, évaluation de la capacité) (Pillonel, 2022; Hurst & Mauron, 2003; 

Hamarat et al.,2021; Andorno, 2013; Tomczyk et al., 2023). 

ØAucune exigence stricte de maladie terminale dans le droit pénal ; de nombreuses demandes 
viennent de personnes très âgées ou « fatiguées de vivre » (Burkhardt et al., 2006; Güth et al., 2023; Andorno, 
2013). 

ØL’acceptation sociale a nettement augmenté ; la majorité des adultes plus âgés soutient le 
cadre légal actuel et envisagerait le suicide assisté sous certaines conditions (Vilpert et al., 2020; 

Colombo & Dalla-Zuanna, 2024;Xu, 2025). 



DÉFIS ET CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES

Ø Dignité et Autonomie des Patients

Ø Cadre Juridique et Pression sur les 
Patients

Ø Critères d'Éligibilité et Rôle des 
Médecins

Ø Impacts sur la Famille et la Société



Conclusion 

L’histoire du suicide assisté en Suisse va d’un article pénal de 1942 à une pratique fortement 
structurée par des associations depuis les années 1980.

Une croissance continue des cas. 

Le pays combine un cadre légal très ouvert, un rôle limité mais crucial des médecins et une 
large acceptation sociale, tout en maintenant l’interdiction de l’euthanasie active directe.
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